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aucs pour fes autres villes du royaums. —• 
Le journal est remis aux abounds qui habitent L'fégè

ALLEMAGNE- — francfort , le 4 août.
Le roi et la reine tie Hanovre sont partis le -a août pour 

Karlsbad , où ils vont prendre les bains.
Le roi de Hanovre cède aux remontrances des absolutistes 

Iles plus sages et même des tories anglais. Les commissaires 
désignés pour examiner la constitution n’ont pas une tâche 
sérieuse à remplir. Pour se conformer à leur décision ap
parente, le roi Ernest va convoquer les chambresajournées, 

■•et leur demander de modifier constitutionnellement certains 
arlicles de la constitution qui leur déplaiseut.Dn s’est entendu 
■à-l'égard du-paiement de ses dettes.

ANGLETERRE- — Londres , le 5 août.
‘La liste que publie aujourd'hui le Globe, sur les résultats 

des élections déjà connues , contient 25g réformateurs, 229 
’tories , différence en faveur des premiers , 3o membres.

M. Hume a échoué à Middlesex. Voici comment les voix 
ont été réparties •: M. Byng , candidat libéral , a obtenu 
•4736 voix ; le capitaine Wood , tory , 4^4^ » M* Hume, radi ■ 
cal, 434* 1 * * * * » M- Pbwnall, tory , 4110. Les deux premiers ayant 
obtenu ie plus de voix ont été proclamés députés de Mid- 1 
dlesex. Le comté de Kent a aussi élu un réformateur et un 
tory , M. Hodges ét sir Geary.

— Les elections de Middlesex, comme 'beaucoup d'autres , 
“ont donné lieu à des scènes de désordre vraiment dégoûtan
tes. M. Hume s’étant présenté sur les Hustings pour haran
guer les électeurs, une bande de mauvais sujets , portant les 
couleurs des deux candidats'tories, Wood et Powndl, a en
touré les Hustings et poussé des cris et des hurlemens pour 
empêcher le candidat libéral de parler. M. Hume s’étant re
tiré, ces vauriens l'ont poursuivi ainsi que ses amis, et leur 

‘out donué des coups de canue et jeté fies pierres. M. Hume 
liii-uiême a reçu un coup de canne , M. Allen le président du 
comité en faveur du candidat radical, a été blessé par une 
'pierre à la tête. -Deux des instigateurs de celte bande but été 
arrêtés.

— On lit dans le city article du Globe :
Les journaux français cherchent à'faire croire que les né

gociations entamées par le gouvernement espagnol-, pour 
obtenir Un nouvel emprunt, resteront sans résultat; nos 
■informations, puisées à de bonnes sources , établissent tout- 
;à-fàit le contraire; il y a des personnes bien informées qui 
assurent même que le contrat est déjà -signé. Du reste nous 
désirons que le profit de la spéculation reste à nos voisins 
du continent, l'Angleterre a déjà trop de ct-s sortes de 

•bonheur.

FRANGE - -■— PARIS , LE 7 AOUT.
Le duc et la duchesse d'Orléans sont arrivés hier au cha

teau d’En. Le roi s’y trouve depuis le 3 avec le reste de sa 
‘famille, excepté le prince de Joinville, qui est à Toulon, et 
le duc de Monpensier qui reste à Paris pour continuer ses 
travaux delà fin de l’année classique.

— La dissolution paraît décidée. M. Mole, qui , suivant 
l’éxpressiou d’uu de ses organes, se prend au sérieux et ne 
veut pas laisser perdre le fruit des grandes modifications qu’il 
a introduites ou qu’il veut introduire dans-la politique du 
gouvernement , M. Mole, disons-nous, l’emporté sur ses'Col- 

-gues dissidens. il y à long temps que M. le président du con
seil poursuit ce triomphe. Nous croyons savoir que la plupart 
des articles publiés dans les feuilles de toutes les oppositions 

■én faveur de cette mesure, ont été rédigés sous l'inspiration 
(plus ou moins directe du ministère des afFaires étrangères. 
M. Molé a parfaitement le tact de sa position. Habituellement 

Iflexihlexur toutes choses , il apporte dans dette question uue 
ténacité peu commune! sG esl qu’il sent que pour rester au 
pouvoir, et pratiquer en toute sécurité le gouvernement à sa 
façon , il fui faut-faire autant que possible table rase des élé- 
niens qu’il a sous ta main. Du désir de changer les choses dé
rive le besoin de se débarrasser des personnes.

— On dit que les agens de Bernadotte ont découvert on 
’vaste plan de contre-révolution, arrêté depuis la fin de i833 
dont la révélation a produit une douloureuse impression sur 
l’esprit du roi Louis-Philippe , et à la suite de laquelle la cour 
de Stockholm aurait été vivement pressée d’envoyer à Paris 
un homme d’état investi de toute sa confiance; on aurait 
d'abord songé à un mmislre du roi Charles Jean , courra par 
plusieurs voyages en France et par son opposition à la Rus- 
«ie ; mais on se serait arrêté ensuite sur M. de LeWenskiold' 
•comme sur une notabilité secondaire dont le voyage à Paris 
paraîtrait moins sus,pect à la diplomatie. 6

— C'est hier qu'a été célébré à l'église de l’Assomption le 
raariagedeM. leVicomte Raoul du'CouédrcdeKergoualer avec 

■“tie. Napoléone de Monfholon.
, M-le vicomte du Couédic, père du jeune marié, vieux sol
dat de t’armée de Condé , ancien colonel de la garde rovale 
gentilhomme de la chambre du roi Charles X , avait invité 
ses vieux compagnons d'armes et les amis qu’il s’était acquis 
i ans les diverses positions qu 'il a occupées. M. le général 
'marquis de Montholon, père de la jeune épouse, ancien

chambellan et aide-de camp de l’empereur Napoléon , auquel 
il a donné des preuves d’une rare fidélité, était entouré 
des anciennes gloires des armées impériales ; enfin un grand 
nombre d’officiers dé marine, parmi lesquels ou remarquait 
M. 1 amiral Hogon, étaient accourus pour assister au mariage 
du petit-fils de l'illustre commandant de la Surveillante , 
dont la mémoire se perpétuera dans les ports militaires de 
la France et de l'Angleterre.

Mlle, de Montholon , filleule de l'empereur -, est née à 
Ste Hélène.

— On écrit de Toulon, le 3 août :
h'Algésiras est venu rallier les Vaisseaux le Montebello , 

l léna, le Suffren , qui composent l’escadre d’Afrique placée 
sous le commandement du contre-amiral L da iule. M. le 
contre, amiral Gallois, commandant la division du Levant , 
a mis son pavillon à bord du vaisseau le Jupiter , qui a tiré 5 
coups de canon. Rien n’est encore décidé au sujet du dé
part-de ces deux escadres.

— Les chefs du gouvernement helvétique cherchent, dit 
on, par des négociations à tourner la difficulté, et à em-< 
pêcher le prince Louis d’arriver en Suisse. Ou prétend qu’il 
a r< çu à Londres plusieurs avis du président de la diète 
helvétique qui l’engage à ne pas compromettre par sa pré» 
senoe en Turgovie la paix de la confédération. Cet avis pa
raît même avoir été le motif du retard que le prrnee a mis 
à se rendre auprès de sa mère, car son -intention primitive 
était de ne s’arrêter que peu de jours én Angleterre. Main
tenant il a -fait annoncer qii’il voulait rester pendant la belle 
saison à la campagne d'uu de Ses amis qui demeure à quel
ques lieues de Londres.
• — Un journal publie l'article suivant , qui explique le dé
cret rendu à Rome par don Miguel ;

Il y a deux ans, le sieur Ouvrard, se rendit à Rome , se 
glissa chez don Migael, s’offrit à le replacer sur son trône, 
sous condition d’en obtenir au préalable sa royale procuration. 
Il'fit signer delà propre main de'S. M. les effi ts négociables , 
portant quittance et échéance pouf une somme de six mil
lions sterling ( l5o millions de francs). Le sieur Ouvrard se 
fit autoriser,-en outre , à percevoir ou engager tous les reve- 
nus du Portugal et de ses colonies, à faire occuper celles-ci 
militairement par quelque puissance que ce soit , à passer 
tous traités diplomatiques , à créer, organiser et même com
mander des armées et des flottes. Feu don Guyao et le marr. 
quis de Lavradis, ministres de S. M. T. F., furent occupés 
avec le plus grand secret , pendant près de deux mois , à la 
confection de ces pièces importantes.

Une fois en possession des titres, proclamations et brevets, 
le sieur Ouvrardquilta Romeavec une précipitation dont plu
sieurs personnes se plaignent encore; don Miguel n’entendit 
plus parler de son aller ego, celui-ci s’était rendu à Londres 
avec son immense portefeuille. Le gouvernement wigh ne 
jugea pas avoir besoin du concours du sieur Ouvrard et de ses 
papiers pour défendre la révolution anglaise contre les entre
prises des royalistes portugais ; dans ces entrefaites , certains 
bruitsétarit revenus à Rome, don Miguel , pour annuler une 
mission trop imprudemment confiée et non moins dange
reuse qu inutile , s est vu forcé de désavouer pap un décret , 
eest à dire dune maniéré publique, tout ce qui avait été 
traité mystérieusement entre le sieur Ouvrard et ses iniuis- 
tres.

Bulletin de la bourse de Paris du 1 août. — Le 3 p. c les 5 p c 
•tes canaux et généralement tous les fonds publics ont été'délaissésau-' 
jouid liui en faveur des chemins de fer de toutes natures. Le St. Germain 
a monté de tO et l5 sur le cours de samedi, la rive gauche de 7 fr. 5j 
la rive droite de 5 fr., le Montpellier de 20 fr., le Mulhouse de 20 fr Oiî 
demandait toutes ces actions par centaines.

L actif ouvert à 23 a fini au même cours. Peu d’affaires ont été enga
gées sur cette valeur; cependant il y avait des ordres de vendre de 
Bruxelles qui n’ont pas été exécutés dans la crainte de produire un 
mouvement trop brusque vers la baisse. Les nouvelles de l’Espagne ne 
sonteependant pas d’une nature fâcheuse. Les lettres du 30 , de Madrid 
annçncent qu’Espartero est nommé ministre delà guerre , et qu'il con'. 
serve son commandement. 1

Les banques de Bruxelles offertes à 1410 samedi , ont été demandées à 
t '120 ; à la fin de la Bourse on aurait vendu une forte partie à 1425 fin 
courant.; ily avait preneurs à ce prix.

AFFAIRES D’ESPAGNE, 
ïae ministère fait publier !a dépêche suivante :

« Bordeaux, 5 août, 5 heures tp du soir.
" les rapports des gouverneurs d’Alcaniz et de

Gaspe du 3l , Llangostera , avec deux bataillons et condui
sant cinq pièces d’artillerie .étaitarrivé à Oorta le 29 Se di
rigeant sur Mora del Ebro.

« On croit que don Carlos aurait finteution de se porter 
sur'èe point pour y passer la rivière.

* Le comte de Luchraa (Espartero) a été nommé mi
nistre de la guerre. Le comte Almodovar a donné sa dé- 
mission. «

— Erratum. Dans la dépêche télégraphique d’avant-hier, 
de Bordeaux , 6 heures et 1)2 du soir , on a imprimé : ......
Dans les environs de Huesca.... » C'est Mucsa qu’il faut 
lire. V *

On lit dans la Sentinelle des Pyrénées du 3 :
Ou nous écrit, de Saint-Sébastien ; le 2 août:
Les troupes qui devaient partir pour Santander ont refusé 

de se rendre à bord des bâteaux à vapeur; les soldats deman
dent à être payés et ils prétendent savoir que des fonds ont 
été envoyés de Madrid dans ce but.

— L organisation de la Catalogne sur le pied d’une au
tre Navarre carliste, fait tous les jours de nouveaux progrès.

Voici les principaux passages de la proclamation adressée, 
aux habi-tans par M. Labandero,nommé par intérim inteudaut 
de cette principauté :

« Habitans de la principauté de Catalogne, une nouvelle 
epoque est prête à renaître parmi vous , époque d ordre et de 
tranquillité , laquelle sera survie du bien-être, de tous , sur un 
sol privilégié comme I Espagne, C’est à dón 'Carlos V (Q. D.
G.) que vous serez redevables des biens que sa paternelle sol
licitude vous prépare, et que sa munificence royale a dési<- 
gués, pendant son séjour dans ce pays classique de loyauté-ï 
répondez-y avec amour, héroïsme et confiance, et soyez 
sûrs que vous travaillerez pour votre propre félicité.

■ Nommé par S. M. intendant de cette armée et par inté
rim de la province , je reste parmi vous, résolu à sacrifier mon 
existence pour votre prospérité. Tous mes soins seront dirigés 
a établir le système d'administration civile et militaire sur des 
bases solides etéquita'bles.

» J ai pris des mesures pour que îe recouvrement des fonds 
soit marqué du sceau de la justice; les trésoriers ou commis
saires nommés par moi pourront seuls exiger les impôts frap
pés sur la richesse territoriale et autres branches qui rappor
tent au trésor.
, * 3e m Occuperai sans relâche à écarter les obstacles qui 

s opposeraient à une bonne administration , et à fomenter 
1 exploitation des richesses de la principauté; votre industrie 
manufacturière et commerciale, ainsi que l’agriculture, rece
vront tous les eucouragemens possibles.

“ Catalans, je vous le demandé, ayez confiance en moi; 
occupez vous de vos travaux , sûrs de ma protection ; méfiez- 
vous des promesses des anarchistes , car la révolution elle-même 
ne tardera pas à reconnaître , bien malgré elle, ta jastice du 
gouvernement de notre adore monarque don Garlos, au triom
phe duquel votre intendant va dédier tous ses mornens, ainsi 
qu à la félicité de votre pays.

» Berga , 14 juillet. Gaspar Duz de Labandero. »
— La correspondance de Madrid du 29 juillet, porte :
« La position de don Garlos est très critique. Sur 12,000 

hommes qu il avait amenés des provinces , il ne lui reste que 
7000 Navarrais harrassés et mécontents qui déserteraient, par 
bande sans l’inexorable Cabrera. Ce chef, véritable favori du 
prétendant, fait bonne garde autour du camp de son maîtrq: 
il est maintenant 1 ame de cette guerre, Son exaltation re
ligieuse 11 a pas peu contribué à le rendre cher au pré
tendant.

» Les denx corps carlistes qui viennent à Soria pour ren
forcer don Carlos, se composent de 8000 hommes. L'un dè 
ces corps a fait éprouver de rudes pertes au baron des An- 
tas, qui na pu I arrêter daus sa marche. Le but de ces expé
ditions combinées serait-, dit-on, de couvrir le passage dè
1 Ebre par don Garlos; mais il est douteux que ce prince 
prenne ce parti qui au dehors préjudicierait à sa cause. »

La marche en avant de l'expédition de Zarialégui est con.* 
firmee par une lettre de Bayonne du 2 août.Ce corps, d’après 
cette lettre, avait jeté l'alarme dans Burgos : oocroyait qu’il 
aurait combine son mouvement vers Aranda.

Le brigadier Castor, avec trois bataillons , est rentré dans 
les encartaciones, après avoir enlevé près de Torre la Vega , 
dans les montagnes de Burgos , des approvisionnemens con
sidérables de grains et de farines réunis pour les christinos. 
On parle du projet qu’aurait formé Ürauga d’attaquer avec 
quatre balaiilons et 4 pièces d’artillerie la position dePena- 
cerradà.

— On écrit de Madrid, 30 juillet:
Esparlero est ministre de la guerre, mais on lui adjoint lê 

général Seoane, dévoué au ministre. Le généralissime a été 
mandé en toute hate dans la cajiitale. Le courrier qui lui a 
porte cet ordre devait laisser au général Oraa des instruc
tions. C’est à lui qu’est confié le commandement de toutes lés 
troupes.

Les deux corps carlistes qui viennent de passer. l'Ebre, et 
qui combinent maintenant leurs opérations, forment uné 
force effective de I I bataillons et 3 escadrons. Uranga et 
Guergué qui commaudent ont pillé 30,000 duros à St. Domi
nique et d'autres objets dans diverses villes de la Rioja. G.-s 
troupes sont à 3 lieues de Burgos.,

— La correspondance particulière de Madrid du 30 juil
let ^ prétend qu’Espartero n’acceptera pas le portefeuille de 
la guerre.

Les cortès ont continué dans la séance du 29 la discus
sion sur la réforme du clergé; l’article 5, qui porte que les 
eveques lors de leur consécration et profession de foi de
vront aussi prêter serment d’obéissance aux lois et à la 
constitution de la monarchie et de fidélité au roi a été 
adopte.
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BELGIQUE-

BRUXELLES, LE 8 AOUT.

Dimanche a eu lien au local île la cour d’appel de 
Bruxelles l’assenible'e générale des avocats pour procéder b 
{’élection d’un bâtonnier et de l4 membres du conseil de dis
cipline pour l'année judiciaire 1887-!838. Le scrutin a pro
duit le. résultat suivant : MM. -Gap débien (bâtonnier), Orts, 
père, Stevens , Vau Védxcni, Vanderlinden, Verhaegen aîné, 
Duvigneaud , Baibanson, Van Overbeck, Brugman, Van 
Boogman , Mascart, Joltrand, Vandivoet, Thoyssens et La
vallée.

— On nous donne encore les renseignemens snivans snr 
l’essai-fait dimanche soir à l’Allée Verte et dans plusieurs 
rues de la ville, des quatre nouvelles voitures de l’invention 
<le M. Dietz , père :

Chacune des voitures contenaient quinze personnes, en tout 
soixante voyageurs. Nos messageries n’offrent rien de sembla
ble ni pour la solidité , ni pour la commodité. Dans ces voitu
res on seut à peine les secousses causées par l’inégalité des 
pavés et des rigoles , ou prétend même que les mouvetnens 
en sont plus doux que sur les chemins de fer. Le mécanisme 
qui fait mouvoir ces voitures empêche de verser et fait qu’el
les se suivent sans aucune déviation. Une ou deux roues 
viendraient à se briser sans qu’il en résultât le moindre 
inconvénient pour les voyageurs qui pourraient même con-- 
tinner leur route. Enfin , au moyen d'un ressort placé 
dans l’intérieur ou pourrait à l'instant en séparer les chevaux 
s’ils venaient à s’emporter. Ces voitures doivent être traînées 
par un nouveau remorqueur à vapeur.

On dit que ces nouvelles voitures et le remorqueur qui 
doit les traîner ont été exécutées sous les auspices d’un Fran
çais , qui a su distinguer le talent de l’artiste et apprécier la 
bonté de ses plans , et que ce matériel est destiné pour Paris, 
«à il doit se rendre incessamment.

— La foire de Courtrai commencera le ù5 et se terminera 
le U septembre.

Bruxelles , le 7 juillet (trois heures.) — Bourse à peu près nulle pour 
les fonds espagnols j l’actif ouvert à 20 3[8 papier 20 tpi argent, ferme à 
20 5[t6 A 3[8 papier. Les actions sont eu faveur et à la hausse : Société 
Générale titres en nom fl 785 A ; certificats au porteur émission de Paris 
4t>60 A.; Société de Mutualité 112 112 t(8 A 112 fjâ ; Banque de Belgi
que 137 3[4 1-38A ; Actions.Réunies toi i\l P.; Typographie Générale et 
Papeterie (Gainbartct compag.) étaient très demandées, mais il n’y avait 
■point de vendeurs. On dit que la souscription pour celte société dépasse 
soixante millions, nous n'avons point encore de chiffre officiel.

Les hures au comptant sont toujours de plus en plus recherchées, et 
comme il n’en existe point sur place,-il ne se fuit aucune transaction; 
le terme n’a pas varié.

Anvers (deux heures). — Ardoin 20 A. 20 1(4 P. 20 ((4 A. 3(8 P. 3(8 
A, au comptant.

LIEGE, LE 9 AOUT.
On nous écrit de Spa, le. 8 août :
Le Roi et la Reine sont arrivés hier ici b sept heures du soir.
Aux limiles de la commune , avait été dressé un arc de 

-triomphe, où la régence attendait LL. MM. qui y ont été com
plimentées par M. le bourgmestre de Spa; le cortège s'est 
ensuite mis en marche et la superbe allée du Marteau, toute 
pavoisée de drapeaux aux couleurs nationales,, était encom
brée de brillants équipages , de cavaliers et d’une foule î ni - 
merise accourue des environs pour voir nos Souverains et 
qui faisait retentir les airs des cris de vive le Roi ! vive la 
Meinet—Arrivées b leur hôtel, LL. MM. ont paru au balcon 
•et y ont été saluées par les acclamations de la garde civique 
iet d'une foule innombrable qui se pressait de toutes parts.

LL. MIYJ. ont paru extrêmement satisfaites de cette ré
ception et on voyait facilement sur leurs visages, combien 
dies étaient touchées de cet enthousiasme. MM. le gouver
neur de la province, le commissaire d'arrondissement, le 
bourgmestre de Spa , le colonel de la garde civique du canton 
et M. le curé doyen de Spa , ont eu l’honneur de dîner avec 
LL. MM. —• La ville présentait l’aspect le pins riant et le plus 
animé; des arbres verts étaient plantés dans toutes les rues et 
chaque habitant avait orné sa maison le mieux possible. A 9 
heures, il y a eu une illumination générale el c’est la plus 
brillante que l'on ait jamais vue ici ; aussi les nombreux étran
gers qui se trouvent b Spa admiraient-ils le superbe coup 
d’ceil produit par l'illumination de la placeRoyale et des mon
tagnes qui dominent la ville , lesquelles paraissaient être tout 
en feu.

Une foule immense a circulé bien avant dans la nuit et 
tout s’est passé dans l’ordre le plus parfait.

On nous écrit de Chaudfontaine :
Leurs Majestés se sont arrêtées le 7 courant à leur passage à 

Chaudfontaine, oùelles ont été reçues et complimentées parles 
aulorités;le Roi s’est informe’avec bienveillance de la situation 
d’une commune qui possède, uniquement dans le royaume, 
des eaux thermales ; S. M. a paru s'intéresser vivement b sa 
prospérité, la Reine dans sa sollicitude habituelle, s’est 
beaucoup occupée de la classe nécessiteuse de cette commune.

— Beaucoup de personnes de Verviers et des environs se 
sont rendues hier après-midi à Papinster pour voir le roi 
et la reine , dont le passage a eu lieu vers six heures. Il y 
avait en tout trois voitures.

En publiant l’autorisation accordée par le gouvernement 
b la Société de Commerce cle Bruges de se constituer en as
sociation anonyme , et d’émettre des bons de caisse ou bank- 
notes jusqu’à concurrence de cinq cent mille francs, le 
Courrier Belge s'applaudit de voir triompher ses principes , 
et se félicite d’avoir amené le gouvernement à récipiscence. 
En vérité , nous étions loin de nous attendre à -ces manifesta
tions d’allégresse et à ces chants de victoire. Quels sont done 
les principes du Courrier en matière d’association industrielle 
et financière? U préténd que l’autorisation du gouvernement 
est inutile pour constituer une société anonyme et que les 
articles du code qui prescrivent de demander cette autorisa
tion ont été abiogés; or, la Société de commerce de Bruges

et le gouvernement viennent-ils de reconnaître la légitimité 
de ce principe et de le sanctionner par leurs actes ? Pas le 
moins du monde. Au commencement du mois de mars der
nier, la société de Bruges avait adressé à l’état une demande 
tendant à obtenir la faculté'de se constituer en sociélé ano
nyme. Le gouvernement , ayant pris connaissance de ses 
statuts, crut ne pas pouvoir lui accorder l’autorisation solli
citée , et demanda une modification à l’art. 8, qui lui pa
raissait ambigu et équivoque. La société hésita longlems à 
acceaer b celte demande, et prit enfin le parti de se passer 
de I autorisation du gouvernement. Mais ayant réfléchi aux 
consequences que pourrait entraîner pour ses actionnaires 
la détermination qu’tdle venait de prendre, elle entrevit le 
danger qu’il y aurait b y persister, et résolut de se soumettre 
a ce que le gouvernement lui demandait. Elle lui fit donc 
parvenir tous les éclaircissemens et toutes les explications 
nécessaires, et le gouvernement , satisfait de l’interprétation 
donnée à 1 art. 8, leva l’interdit, et lui accorda l’autorisation 
sollicitée.

Eli bien, nous le demandons, y a-t-il là matière pour le 
Courrier Belge à soutenir que la cause qu’il défeucl vient de 
triompher ? Voit-on , dans la conduite du gouvernement, la 
moindre preuve qui puisse autoriser ce journal b dire, que 
ses doctrines de complète indép. ndance ont aussi reçu la 
sanction^ du pouvoir ? La société de Bruges, de son côté , ne 
reconnaît-elle pas formellement la légalité de l’intervention 
de létat par les explications quelle vient de.lui donner, à 
1 effet dobtenir l’autorisation sollicitée?

Pour donner une apparence de fondement aux raisons qu’il 
allègue pour justifier ses prétentions, le Courrier soutient 
que M. de Theux , il y a quelques mois à peine , proscrivait 
les banknotes et proclamait hautement sa résolution desrés/s- 
ter a l esprit d association industrielle. Mais où donc le Cour
rier a t-il jamais lu la déclaration qu’il met si bénévolement 
dans la bouche de M. de Theux? Par quel acte ce ministre 
a-t-il jamais manifesté l’intention de .proscrire le système des 
banknotes ? Quand a-t-il proclamé sa résolution de résister b 
1 esprit d association ? Pour lancer de pareilles accusations 
contre un homme d’état, il faudrait au moins tenir les .preu
ves à la main. Mais le Courrier ne s’embarrasse pas de cela ; 
Peu lui importe la vérité !

Le gouvernement veut tenir en bride lessociétés anonymes, 
et en cela il a parfaitement raison-. Ces sociétés constituent 
des associations privilégiées ; en effet , dans les sociétés en nom 
collectif, tous (es associés sans exception sont tenus des dettes 
solidairement; ils en sont tenus sur tous leurs biens présens 
et futurs; la garantie des tiers ne se restreint pas ici au fonds 
social ; elle embrasse la fortune entière de tous les associés. 
Tout créancier de la société est en même temps créancier 
personnel de tous les associés et de chacun d’eux en particu
lier ; cette société est la société ordinaire dans le commerce 
et forme le■ droit commun. Mais la sociélé anonyme forme 
1 exception; elle ne comprend que des bailleurs de fonds; 
personne ny est responsable solidairement ; chacun y ap
porte une mise déterminée., et n’est tenu des pertes et des 
dettes qu’à concurrence Be sa mise, La garantie du public est 
donc ici tout entière dans le fonds social. Or , c^est pour que 
cette garantie ne soit pas illusoirec’est pour s’assurer de son 
existence, que la loi, dans l’intérêt du public, a exigé l'inter 
vention de l'état.

En appliquant ce principe b la Société de commerce de 
Bruges , comme il 1 a appliqué b d’autres sociétés-anonymes, 
le gouvernement 11'a donc fait qu’accomplir un devoir qui 
lui est^ imposé par la loi. S’il a cru pouvoir autoriser cette 
société a émettre des banknotes pour 5oo,000 francs, c'est 
que le capital en numéraire, sur lequel manœuvre cette so
ciété, lui a paru suffisant. Sans doute le gouvernement peut 
se tromper dans l’appréciation ; il peut se tromper sur la 
nature des conditions à prescrire ; c’est ce qui est arrivé 
dans ses relations avec la société du Hoyoux ; maisBisons le., 
à sa louange , quand l’erreur a été reconnue il s'est empressé 
de la réparer. Le Courrier belge revendique pour lui seul 
l honneur d avoir fait redresser cette erreur; bien plus, il se 
vante, avec l’outrecuidance la plus ridicule , d’être le seul 
journal qui soutienne la cause de l’industrie. Lui , le dernier 
venu dans la carrière ,, il voit tout., il sait tout, il fait tout. 
Tous les autres journaux du pays, excepté le Mercure, qui, 
comme le Courrier est l’organe de la Banque, sont des joure 
naux rétrogrades; ils ne comprennent rien à l'industrie,; il a 
fallu qu’un étranger vînt apprendre aux Belges le code de 
1 industrie ; sans lui , sans le puissant secours de sa plume , 
notre pays aurait bientôt été couvert des débris et des rui
nes des institutions industrielles fondées depuis la révo
lution, r

G est surtout contre 1 Observateur et le Politique que ses 
attaques sout dirigées. On conçoit cela; ces deux journaux 
défendent, et détendront toujours avec persistance, les inté- 
lets du public et des actionnaires contre l’avidité ou (’im
péritie de ceux qui , dans un intérêt personnel et privé, vou
draient exploiter la bonne foi ou la crédulité de nos com
patriotes; nous voulons l’iudustrie , forte, grande et glorieuse; 
mais nous ne la voulons pas désordonnée et anarchique. Nous 
voulons la soumission aux lois , le respect pour les enga 
gemens librement contractés , et la bonne foi dans toutes les 
transactions commerciales et industrielles.

Le üe/g-e nous a donne’un démenti, au sujet du nombre 
des ophthahniques traités à (’hôpital militaire de St. Laurent, 
et il n a voulu admettre qu'une déclaration du directeur de cet 
hôpital pour réfuter son assertion. Nous avons-oblenu la décla
ration que de’sirait le Belge, et cette déclaration a même été 
consignée dans les colonues de l'Espoir-, c’est donc avec les 
armes qu il a choisies que le Belge se trouve aujourd’hui 
bien et duenieut battu.

Mats ce nest pas tout, l'Espoir qui a pris plaisir à repro
duire le démenti que nous donnait le Belge, et avec beau- 
conp déraison comme on vient cle le voir, nous fait un re
proche de ne lavoir pas reproduit nous-même; ceci est un 
peu trop fort; quand on nous dit , à nous , que nous 
avons tort, nous prouvons que nous avons raison; tout 
autre manière de procéder n'est pas à notre usage. Tout le 
monde, je U sais, ne lait pas comme nous; témoin l'Espoir ;

le Courrier Belge lui reprochait récemment de reproduire 
chaque jour les articles qu’il publie, ainsi que ceux de ses 
conti ères, sans en indiquer la source; il lui reprochait d'avoir 
vécu pendant plusieurs mois, pour ses articles de fonds, sur 
une brochure publiée en France. Que font MM. del Espoir? 
ils acceptent le reproche et publient l’article du Courrier 
Belge sans le contredire en rien. L’humilité, certes , est une 
belle chose, et nous savons que l’a-veu d’une faute peut souvent 
la faire pardonner; mais cette humilité, que nous ne blâmons 
pas, il ne faut pas vouloir l’imposer aux autres; c'est pour« 
tant ainsi que \ Espoir aurait voulu que nous en eussions am 
avec le Belge-, mais chacun son goût, nous avons préféré - 
nous, prouver que le reproche ne nous atteignait pas, et que 
le démenti retombait d'aplomb sur le Belge, de toute la pe
santeur des colonnes de l'Espoir.

Dans la soirée d’hier, et pendant plus de deux heures, ]a 
ville de Liège a été plongée dans la plus profonde Obscurité'. 
Le ciel était couvert de nuages,, précurseurs de l’orage qui 
a éclaté la nuit , et qui a redoublé ce matin , entre 8 et a 
heures; 3

L’obscurité que nous signalons a été' augmentée , nous le 
savons, par cette circonstance ; mais les nuages n’ont servi qua 
la rendre plus intense, et sans eux elle aurait toujours existé. 
Il importe, selon nous , b U sûreté publique , que l’admihisl* 
tration se pénètre de la nécessité de modifier lés conventions 
relatives au mode d éclairage, en ce sens que dans aucune 
partie de la soirée la ville de Liège ne soit privëe-dela lumière 
qui lui est nécessaire.

L’établissement des trottoirs, que nous sommes loin de 
blâmer en principe, mais contre l’exécution desquels nous 
aurions bien quelque chose b dire, rend cette nécessité plus 
pressante encore ; ces trottoirs place's plus haut que le pave' 
ne forment pas une ligne continue ; -il s'établit entr’eux à chai 
que instant, une sorte d'escalier, qui devient un véritable 
casse-cou, lorsque , comme dans la soirée d'hier, la ville 
est plongée dans l’obscurité. Nous signalerons en effet trois 
faits qui sont b nôtre connaissance; c’est qu’en moins de 
trois quarts d'heure que nous avons parcouru les rues, deux 
personnes ont failli Lire ries chutes, et une troisième 
est tombée , mais assez heureusement pour ne pas se 
blesser. Nous savons que l’économie a été pour quelque chose 
dans la fixation des ,heures d’éclairage ; mais il faut admettre 
en règle générale, que lorsqu’une dépense est nécessaire et 
profitable, il nJy a jamais d’économie à ne pas la faire.

C’est après-demain que doit être jilaidé au tribunal de 
Jre. instance de cette ville, le procès intenté par le gouver
nement-eontre M. Moreau , entrepreneur du pont de la Bo- 
verie. L assignation conclut à la démolition et b la reconstruc
tion de ce pont , aux risques , frais et périls des concession
naires. La société formée pour l'exploitation des péages b 
percevoir, a été mise en cause , l'exécution de celte double 
mesure pouvant entraîner la saisie desdils péages, aux termes 
de l’action intentée.

@n nous assure que l’on établira incessamment un ser
vice d’omnibus entre Liège et Jemeppe ; il y aura quatre 
départs par jour. *

— Le duc de Wurtemberg, cousin du roi actuel, le prince 
de Lobkowitz , beau-frère du duc d’Aremberg , sont descen- 
cendus ,à l’hôtel de l'Aigle Noire , venant de Bruxelles et se 
rendant en Allemagne.

— La ville de Mâcon jouit en ce moment d’un singulier 
spectacle. M. Brun , capitaine du génie, revenu depuis quel- 
que temps d’Afrique, se promène chaque.jour dans les rues 
suivi d'une jeune-lionne apprivoisée qui joue avec lesétrau- 
gers.

Des nouvelles du Ter. juillet, de la Havane , venue par 
la Nouvelle-Orléans , portent que le gouverneur Tacon 
avait reçu ordre de revenir en Espagne , mais que les co
lons s y opposaient , et qu’on était à la veille d'une révo
lution.

ACTES DU GOUVERNEMENT.
(Extrait du Moniteur du 8 août.)

Par arretés du 5 août, le Roi a fait les promotions etnomi 
nations suivantes dans le personnel du corps enseignant de 
universités; ' °

Université de Gand. (Professeurs extraordinaires). Droi 
commercial et statistique.— M. Frédéric de Kemmeter 
avocat à Garni. Médecine-légaleet police médicale. M. Fréd 
Jos. Lutens , lecteur. — Le cours théorique et pratique de 
accouchemens. M. Pli. Houdet , agrégé. Logique et géoera 
plue physique et ethnographique. — M. P. A. Lenz , pro 
fesseur à I athénée de Gand. r

Université,de Liège. (Professeurs extraordinaires.) Ency 
clopedie du droit, jhistoire du droit et institutes du droi 
romain.-M. F. H. J. Kupfferschlaeger , lecteur. Le cour 
théorique et pratique des accouchemens. M. H. .Simon 
agrégé. Pathologie générale, médecine légale et police médi
10' • 5Î, RoLer> agrégé. Clinique interne. — M. de Bar

l ne tenu Valentin de La vacherie ^ agrégé.
Géométrie descriptive avec des applications aux machines 

et mécaniques appliquée aux arts. — M. J. Brasseur, lec 
teur. ’

Littérature grecque et latine. — M. J. H. Boremans , pro 
tesseur extraordinaire de la même faculté b l’université d 
Gand. — I-listoire politique moderne. — M. L. Dohaut, pro 
tesseur extraordinaire de ta même faculté à l’université d> 
Gand. —Histoire dû moyen âge et celle du pays. — MM. A 
Biognet, juge d’instruction à Namur; J. F. X. Wurth 
agrégé.

(Professeur ordinaire)4 MM. G. W. Rassmann et Josepl 
Roulez , professeurs extraordinaires. (Faculté de philosophi 
e lettres). —MM. Gloesener et Charles Morren, professeur 
extraordinaires. ( Faculté des sciences).

S. M., par arrêté du même jour, a dispensé MM. Borgne 
et Lenz du grade de docteur ou de licencié dans la faculté di 
philosophie et lettres , en vertu de l'article i3 de la loi du r; 
septembre t835, relative à renseignement supérieur, auxfrai 
de l'état,



ïiïs MfïQÜE

Un arrête tin même jour décide que la deuxième session 
ordinaire du jury d'examen de l’année 1887 se prolongera, 
pour la section du doctorat en médecine , jusqu’au 1er. oc
tobre de ladite année.

Des arrêtés royaux du 5 août 1837 , approuvent la 
■délibération du conseil de la province de Limbotirg, en 
date du 6 juillet dernier , qui autorise l'administration com
munale de Bilsen (même province) à établir , en cette 
■commune, deux foires anuueiles aux chevaux, bestiaux, 
objets de quincallerie , mercerie et d’instrumens aratoires, 
foires dont les jours seront fixés , savoir : pour l'une , au 
mardi après, la Quasimodo , et pour l'autre , au premier 
mardi après le premier dimanche d’octobre : si l'un ou 
l'autre de ces jours est férié, la foire sera remise au len
demain •

La délibération dn conseil de la province de Lirabourg , 
en date du 6 juillet dernier, qui autorise l'administration 
■communale de Tongres b établir, en cette commune : l° un 
deuxième marché hebdomadaire aux grains , le samedi, et 
2" une troisième foire annuelle aux chevaux, le lendemain 
de la Ste-M-adelaine (23 juillet) ;

VILLE DE LIÈGE.

Le collége des bourgmestre et échevins sur la proposition 
de la commission chargée de l’ordonnance des fêtes à offrir 
■à LL. MM. pendant leur séjour dans cette ville ; - 

Arrête:
Le prix îles places au concert qui aura lieu le i/f. de ce mois 

â la salle du Spectacle, est fixé à cinq francs pour les loges, 
parquet et galerie.

Les loges réservées sont les suivantes :
i° Pour LL. MM. et leur suite les trois loges du centre et 

'la loge galerie b droite.
2° Pour l’administration communale, les loges n°2 et 3b 

droite , et les loges n° 2 et 3 b gauche , ainsi que les deux 
doges grillées n° 2 b droite et b gauche.

3° Peur la cour d’appel, la loge n° 4 b droite et la loge 
galerie b gauche.

4° Pour la députation provinciale, la loge n°4 à gauche.
5° Pour l'état-major de l’armée, la loge u° 5 b droite.
6° Pour l’état-major de la garde civique, la Sine, loge b 

gauche.
Ensuite de la distribution qui précède, il restera disponibles 

quatre loges premières , dix loges grillées et toutes les secondes 
loges qui seront indistinctement tirées au sort.

Les souscriptions seront reçues chez le sieur Monard , rue 
des Célestines, b partir de jeudi prochain 10 de ee mois, à 8 
heures du matin.

Les places du parquet et de la galerie seront également dis
tribuées par le sort.

Le tirage se fera, en présence de la commission susdite et 
des souscripteurs , le dimanche i3 de ce mois, b neuf heures 
du matin , au grand foyer du théâtre.

On ne pourra souscrire pour plus de six places.

THEATRE ROYAL DE LIÈGE-

MARDI i5 AOUT i837.

• SPECTACLE GALA.
Le 4" acte de ROBERT LE DIABLE, grand opéra , musique do Meyer

beer. — La PENSIONNAIRE MARIÉE, vaudeville. — La CHANOI- 
NESSE, vaudeville.

Prix des places: Balcon , premières, galeries, parquet et baignoires 
5 fis. — Ires. secondes, 3frs. 50 c. — Secondes, a 1rs. 50. — Parterre . 
1 50. — Troisièmes, 80 c.

MM. les titulaires qui voudraient retenir leurs loges, sont priés de 
faire retirer leurs coupons dimanche 13 , avant t t heures.

JtfSNONCm
-'CANNE PERDUE.

Une canne en bois de fer et b pomme dorée , a été perdue 
mardi o du courant, à partir du commence ment du Quai 
dAvroy )usqu’b Tilleur. Trois francs de récompense b celui
d’Avroyai I>0rtera à M‘ 'Ber,iard > auber8isle. au pied du Pont

L’ADJUDICATION
POUR LE CHEMIN DE FER *

A la houillère DES SIX BONN1ERS sise b Seraing, n’ayant 
pu avoir lieu le 4 août, on prévient le public qu'elle est re
mise et fixée au onze août j837,à dix heures du matin , au 
cabinet de ladite houillère , où le cahier des charges se trouve 
déposé ainsi que chez M. F. de Closset , derrière le Palais: 
N° 71.

L’adjudication aura lieu par voie de soumission cachetée, 
et au rabais. i476

yhwtsT , •
d’une

BELLE HABITATION.
Le 1,9 AOUT, à dix heures du matin, il sera procédé par 

e ministère de M" BERTRAND, notaire, en son étude , place 
St. Pierre,

A LA VENTE PUBLIQUE
d’une

.GRAMME MAISON,
SITUÉE A LIÈGE, AU QUAI d’aVROï , N8 786 ET 787 ,

Ayant deux portes cochères, porche,cour, remises, écurie 
pour plusieurs chevaux , sellerie , cuisine, buanderie , salle de 
bain, 2 sortes d’eau, orangerie et jardin b l’anglaise, planté 
d’arbustes très-rares.

Le corps principal de logis fraîchement décoré est construit 
dans le meilleur goût, le rez-de chaussée se compose de 3 
beaux salons dont un se distingue par son élégance, cabinet de 
dessert, et au 20 et 3° étages une quantité de chambres avec 
cheminées en marbre et glaces.

Cette demeure agréable ne laisse rien b désirer; la vue en 
est charmante et -peut servir île maisou de ville ou de campagne.

Si le 19 août elle n’est point vendue, elle sera à louer pour 
etre occupée incessamment.

S'adresser audit M° BERTRAND, notaire, pour connaître 
les conditions soit de vente ou de location. 1376

VENTE
©TOT IlEâl M01Ï3LIM

POUR CAUSE DE DÉPART.
VENDREDI ET SAMEDI 11 et 12 août 183*r à 2 heures 

de relevée , le notaire BIAR

VENDRA PUBLIQUEMENT
EN SON ÉTUDE , RUE VINAVE-DILE , A LIÈGE.

to Âài mm mmiimh
Consistant en Secrétaires et Commodes en acajou avec ta

blettes en marbre , tres beaux bois de lit avec matelas b res- 
soi t, Grandes Glaces, Pendules , Tables b coulisses, Gravures, 
Canapes, Fauteuils , Chaises et Tables a thé en citronier et 
incrusje's; Idem en acajou aussi incrustés; idem unis; 
Tables de nuit, Lavabo, Toilettes aussi en acajou, une bonne 
cuisinière en tôle;

400 BOUTEILLES DE VIN DE MACON,

VINS DE BORDEAUX EN CERCLES, etc., etc.
AU COMPTANT.

On pourra voir les meubles la veille de la vente. 1416

LE RECEVEUR DE LA VILLE a l’honneur d’informer les 
ulle' T̂e'es. qu’il vient de TRANSFÉRER SON 

BUREAU, rue SŒURS DE HASQUES, n8 i58 i5oa

On demande une FILLE connaissant son service. S’adresser 
au bureau de-eette feuille, où l’on dira pour qui c’est.

se Présenter a.
 °M99 J

ADJUDICATION DÉFINITIVE
Par suite .de surenchère , LES DEUX MAISONS situées b 

Liege, lune Chaussée des Prés, cotée 3Si . et lWre *„*■ 
»es Teneurs, „. 7a, FERONT RÉEXPOSÉES ET ADJU 
GEES DEFINITIVEMENT, LE MARDI 22 août 7837 b é 
1 eurrs de relevée, par devant M. le JUGE DE PA1Y 0 
ons duNord et de l’Est de la ville de Liège enlln Wa,?' 

Me BLVR ier,r,ère lefalari*’.n’ 443, et par le ministère dé 
prié de R’ aUe aUd,t Lle8e’ k Pre“*lère sur la mise b

a a «„„h— iÿ,; ; ; ; • ; »• 'fj™
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HAUTS-FOURNEAUX
ET

Joi’&es be Couwtt, à mtbrr.
- LE 11 AOUT i837 , aux dix heures du matin , à l’audienca 

des criées du tribunal civil de première instance séant b 
DINANT, province de Namur, IL SERA PROCÉDÉ A LA 
VENTE ET ADJUDICATION DÉFINITIVE

DES GRANDS ET BEAUX

ETABLISSEMENT
DECOUVÏN,

Consistant en TROIS GRANDS HAUTS-FOURNEAUX, quatre 
Forges b plusieurs Feux, un Lamiuoire de la plus grande 
force, une Tréfilerie , aciérie, fonderie , Bocarts , Patouillets 
avec tous les bâtiinens en dépendans, ateliers d’ouvriers 
minières de premières qualités, bois, prairies, terres et 
terrains.

SIX BEAUX ET DES PLUS GRANDS ÉTANGS, 
Produisant divers cours d'eau de la plus grande force,

PLUSIEURS BELLES et VASTES MAISONS 
DE MAITRE ,

UN VILLAGE DE VINGT HUIT HABITATIONS D’OUVRIERS
avec les terrains et jardins y attenants ,

LE TOUT SITUÉ A COÜVIN,

Arrondissement de dînant , province de namür.
Ces grands établissemens sont traversés par la route royale 

dePhilippeville à Rocroy, et seront au premier jour traversé f
par le chemin de fer de Gharleroy à Vireau (France.) 1468

A LOUER
POUR OCCUPER L’ANNÉE PROCHAINE ;

VnpiÉL B’MiILIMâBîîl
QUAI DE LA BATTE, MARCHÉ AUX GRAINS A LIÈGE,

Dans une belle situation en face de la Meuse.

Cet etablissement construit dans un goût moderne se com
pose de grands salons et beaucoup de belles chambres bien 
distribuées ainsi qu’une bonne écurie.

, GN CÉDERA au locataire , s’il le désire ; une forte partie 
d un beau mobilier, argenterie et us excellent fond de cave
EN VINS TRÈS VIEUX DES MEILLEURES ANNÉES , le tout avec de 
grandes facilités pour le paiement. Messieurs les voyageurs 
sont informés que l'on continue toujours l’hôtel sans inter
ruption.

S’adressera M. DOUTREUWE, propriétaire du dit hôtel.
i48r

VENTE DE RENTES"
Jeudi 10 août 1837, 2 heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ,
EN L’ÉTUDE ET PAR LE MINISTÈRE

DE

JÎF îlmo?, notai« à ftóje,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES

BI MOTUS
CI-APRÈS DÉSIGNÉES, SAVOIR :

1er. lot. Une RENTE annuelle et perpétuelle de 562 francs 
08 centimes, au capital de i4,o65 francs 60 centimes, due 
par M. Scronx , à Liège.

2me. lot. Une RENTE de 3a8 francs 38 centimes , au capi
tal de b,2io francs 95 centimes, due par M. Coune-Thonon . 
tanneur, a Liege.

3iue. lot. Une RENTE de 48 francs 62 centimes, au ca
pital de 1,215 francs 57 centimes, due par le même.
M 4‘ïie- *o(- Une RENTE de 24 francs 91 centimes, due par 
M. Scronx , b Liège. r

5me. lot. Une RENTE de 28 francs 35 centimes, due par 
la veuve Gillard, b Stavelot.
Tj ^!ne’ rlot’ ^ue BENTE de 61 fraucs5i centimes, due par 
Hubert Joseph Thiry, à Liège.

7 me; lot. Une RENTE de 6 francs 7 centimes, due par 
Dieudonné Leprince, à Liège. r

8me. l°t. Une RENTE de 10 francs 94 centimes’; due par 
Pierre Mooseur, a Angleur.
.. 9”le’ *ot- Une REN i'E de gt francs 16 centimes, due par 
M. Mouton-Raick, b Liège.

t°me. lot. Une RENTE de i8 francs 23 centimes, due par 
Gérard Francquet, b Liège. r

il me. lot Une RENTE de 2 setiers 2 poignonx. due par 
J. Dengis, a la Boverie. "

Une RENTE de 4 setiers, due par le sieur Bertrand, de 
Villers le Temple.

S“® df 7 *eliers rl2 ’ due Par Uetexheur Deyernée.
Une RENTE de i5 francs i8 centimes, due par Louis Go

det et consors. *
S’adresser pour les conditions de la vente, à Me RENOZ 

notaire à Liège. jg è

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

DES

bombis a® Mi®®
METTRA A LA SALLE DE SES SÉANCES ,

EN ADJUDICATION PUBLIQUE, AU RABAIS, sur sim- 
pies soumissions cachetées :

A.— LE MERCREDI 23 août i837 , à 3 heures de relevée 

LA FOURNITURE :
i° De 4860 mètres de TOILE BLANCHE de 1 mètre i5 cent., 

de largeur; 2° de g3o mètres de TOILE BLANCHATRE de 
o mètre 98 centimètres; 38 de 35o mètres DE TOILE GRISE 
de r mètre i5 centimètres; 4° de 240 mètres de TOILE A 
CARREAUX BLEUS ET BLANCS de 1 mètre 3i centimètres 
5 de 60 metres TOILE BLEUE de 1 mètre 16 centimètres ■ 
6° de 36 metres TOILE BLANCHE A DESSINS, pour nappes, 
de i mètre 4o centimètres; 7° de 5o mètres de TOILE BLAN- 
CHE b dessins pour serviettes, de o mètre 77 centimètres; 
80 de 28 PIÈCES DE COUTIL pour lits de 5 mètres 29 cen
timètres de longueur, sur 1 mètre 36 centimètres de lar- 
gueur.

Chacun de ces huit articles formera nn lot.
D.—r-T LE MERCREDI, 3o août 1887, b 3 heures de rele 

vée. la FOURNITURE :
i° De 25 mètres DRAP BLEU de 1 mètre 4° centimètres ; 

2° de 60 mètres DRAP BLEU moins fin, de 1 mètre 4» cen
timètres; 3° de 132 mètres de DRAP MARENGO de 1 mètre 
4o centimètres ; 4° de loo mètres de DRAP GRIS même lar
geur; 5° de 120 mètres TRICOT BLEU de o mètre 70 centi
mètres ; 6° de 456 mètres de SERGE BLEUE de 1 mètre 08 
centimètres; 7° de io5 mètres de SERGE BLEUE plus fine 
de même largueur; 8° de 480 MOUCHOIRS de différentes 
dimensions pour femmes, savoir :4oo de cou et 80 de poches.

Chacun de ces huit articles fournira nn lot.
Les cahiers des charges sont b voir tous lesjoûrsde qheures 

à midi, au secrétariat de ladite commission où les soumis
sions devront être déposées au plus tard, le jour de l’adj..- 
dicatiou avaut midi. ” * J ,380



LE POLITIQUE.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE-

LA DÉPUTATION PERMANENT 1$
DU

CONSEIL PROVINCIAL
DE LIÈGE,

Vu les lois des ai avril i8io et 2 mai 183y et l’article 3 de 
l’arrêté royal du 22 juin suivant , lequel est conçu en ces 
termes :

« Art. 3. Les demandes en concession ou en extension ,
» publiées antérieurement h la promulgation de la loi du 2 
» mai et auxquelles l’arl. i3 de cette loi n’est pas applicable,
» seront publiées et instruites de nouveau , mais seulement 
» en ce qui concerne les propriétaires de la surface, de la 
» manière indiquée au titre IV , » section tre. de la loi du 
» 2[ avril t8io. »

Attendn que les sieurs Chaudoir Pirard et Dtl Marmol ont 
déclaré pei sister dans la demande en concession de .mines 
de fer, calamine et plomb, formée par eux, le 28 juillet 
l836 , laquelle demande appartient à la catégorie prévue 
par l'art. 3 de l’arrêté royal précité;

Arrête :
Les publications de ladite demande seront renouvelées 

pendant quatre mois, conformément à la loi du 21 avril 
1810; mais seulement en ce qui concerne les propriétaires de 
la surface.

Les articles 2 et 3 de l’ordonnance du 3o juillet 183<5 , 
transcrite ci-après seront de nouveau exécutés-et ils res
tent obligatoires à l’égard des autorités communales, char 
gées d’assurer lesdites publications.

En séance à Liège, le 28 juillet 183y.
Présens : MM. baron Vandensteen , gouverneur, Delfosse, 

Scronx , Boussemart , ' Gouvy , Lhoneux, et 
Warzée , greffier provincial.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N. J. Warzée.

DEMANDE
EN CONCESSION DES

MINES DE CALAMINE,
DE PLOMB ET DE FER ,

GISANTES

SOUS DES TERRAINS DAINE ÉTENDUE SUPERFICIELLE 

DE

52 HECTARES 75 ARES 80 CENTIARES,

DÉPENDANS DE LA

wasaTOB m ’jiiitf A.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le 28 juillet-1836, sous le n° r449 » du réper
toire particulier , les sieurs François Chaudoir, Ferdinand. 
Del Marmol, tous deux domiciliés à Liège , et SitnonJoseph 
Pirard , de Theux, ont demandé la concession des urines de 
calamine , de, plomb et de fer, gisantes sous des terrains 
d’une étendue superficielle de cinquante deux hectares 
soixante quinzp ares quatre vingts centiares , de'pendans de 
la commune de Theux et dont la délimitation est ainsi qu’il 
suit :

Au Nord-Ouest , partant de Injonction du chemin de la 
Ronde Haye vers le four à chaux communal avec le sentier 
de Ronde Haye, en suivant ce dernier sentier jusqu’à la-ren
contre dû chemin vicinal de Pouillon Fourneaux.

Au Nord, prenant alors ce dernier chemin et le conti
nuant ainsi qu’au sentier d'exploitation.jusqu’à l’angle Sud 
de la maison Alexandre sur les Villers, de cet angle par une 
ligne droite longue de trois cent trente cinq mètres, se ter
minant à l'angle Sud-de la maison des eni'aus L. Bonifer.

A l'Est, de cet angle par une deuxième ligne droite longue 
de quatre cent soixante deux mètres , finissant à la ..jonction 
du sentier de la Ronde Haye à Theux avec le chemin vici
nal de Mont à Juslenville.

Au Sud , de ce point par une troisième ligne droite longue 
de quatre cent cinq métrés , aboutissant au four à chaux 
LValrand; puis par une quatrième ligne droite longue de 
quatre cent quatre vingt dix huit mètres , finissant au four 
à chaux communal existant au chemin de la Ronde Haye , 
suivant ensuite ce dernier chemin jusqu’à sa jonction avec 
le sentier de même nom , poiut de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers cin
quante centimes par hectare, et annuellement.

LA DÉPUTATION DES ETATS
DE LA

PROVINCE DE LIEGE
EM EXÉCUTION DE LA LOI DU n AVRIL iSio,

ET DE L’ARRÊTÉ ROYAL DU l8 SEPTEMBRE 18l 8,
ET

D’APRÈS LA DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE DU 11 JUBLET 182,0 ; .
Arrête :

_ i° Les collèges des bourgmestres et échevins des villes de 
Lie'ge et Verviers et des communes de Theux et Eusival , 
feront afficher pendant quatre mois consécutifs , la demande 
en concession ci. dessus analysée; ils feront aussi publier cette 
demande chaque dimanche à l’issue de l’office devant la porte 
de la maison commune et de l’église paroissiale.

2 Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous, jusqu’au dernier jour du 4° Mois de 
publication ; il pourra être pris aa bureau- des mines de

l’administration provinciale plus ample connaissance de la 
demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l'expiration du 4e mois , les au
torites susnommées nous adresseront les certificats conslâo 
tant les publications et affiches, ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux delà province et 
expédié aux colleges prénommés.

En séance à Liège , le 3o juillet 1836. \
Présens': MM. Boussemart, remplaçant M. le gouverneur, 

baron de Lamberts, Bellefroid , DeleeuW , 
Watthéry , de Culard Trouillet , et Warzée, 
greffier des états.
Pour expédition conforme :

, Le greffier provincial,
F. N. J. WARZÉE. r4y4 

GOUVERNEMENT DE JLA PROVINCE DE LIEGE.

LA DÉPUTATION PERMANENTE
DU

CONSEIL PllO VINCI AL
DE LIÈGE.

Vu les lois des ai avril 181 o et 2 mai 1837, et l’art.3 de 
l’arrêté royal du 22 juin suivant, b quel est conçu en ces 
termes :

« Art. 3. Les demandes en concession ou en extension, pu- 
» bliéeS antérieurement à la promulgation de la loi du -21 
» mai, et auxquelles l’art. l3 de celte loi n’est pas applicable, 
» seront publiées et instruites de nouveau , mais seulement en 
» ce qui concerne les propriétaires de la surface , de la ma 
» nièie indiquée au titreTV, section ire., de la loi du 21 
*> avril 1810. »

Attendu que MM. d Otreppe de Mi lotte; Bokian et autres , 
ont déclaré persister dans la demande en concession de mines 
de plomb, calamine , manganèse, alun , souffré et jïyrites, 
formée par eux les 26 octobre et 9 novembre 1836, laquelle 
demande appartient à-la catégorie prévue par d’art. 3 de 
l’arrêté royal précité ;

Arrête :
Les publications de ladite demande seront renouvel- 

lées , pendant quatre mois, conformément à da loi du 
2t avril 1810, mais seulement en ce qui concerne les pro
priétaires de la surface.

Lesart. 2 et 3 de l'ordonnance du il novembre l836,trans
Icrite ci->après , seront de nouveau exécutés et ils restent obli

gatoires à l’égard des autorités communales chargées d’assurer 
B lesdites publications.

En séance, à Liège, le ai .juillet 1837, où étaient présens: 
MM.baiou Vandensteen, gouvern. présid. , Delfosse , 

Scronx, Boussemart, Hubart, Gouvy , Lho
neux et F. N. J. Warzée , greffier , qui ont 
sigué à la minute.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial,

F. N. J. WARZÉE.

IA DÉPUTATION PERMANENTE
DU

©Dîism. mmm&täi
EN’EXÉCUTION DE LA LOI DU ai AVRIL i8x0, 

Arrête :
T® Les colleges des bourgmestres et échevins des villes de 

Liège et de Uuy et d«6 communes rurales de Coulhuin et La
voir, feront afficher pendant 4 mois consécutifs , la demande en 
concession ( i-iles-us analysée; ils feront aussi publiercette-tle- 
man.de, chaque dimanche à l’issue de l’office, devant la 
porte de la maison commune et de l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en-concurrence, seront 
admises devant uo-us , jusqu'au dernier jour du quàtriètue 
nois de publication; il pourra être pris à la aine. division 

de l'administration provinciale-, plus ample connaissance da 
la demande clout il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième -mois- 
les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches, aiiisi qtie les oppo
sitions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince et expédié aux colleges prédésignés.'

En séance à Liège, le 11 novembre l836.
Présens : MM. baron Vaudensleeu, gouverneur, président, 

Delfosse, Scronx, Boussemart, Hubari-, 
Gouvy, Lhoneux et F. N. J. Warzée,greffier, 
qui ont signé à la minute,

Pour expédition couforme :
Le-greffi-r provincial ,

T. N. J. WARZÉE. j475 1

U O U II S K S. il

DEMANDE
EN CONCESSION DE

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent, . 
Act. de la B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esjj. Ardoin <834,

PARIS, le 
*4 10 35

7 9 30
2417 50

96 70
2 3 » i*

7 AOUT- 
Esp. D. dilf. s. int.
• Dt. pas. s int. 

Belgiq. Empr. (832 
Banque de Belg. .

7 »p>

<02 718
<420 »•

LONDRES, LE 5 AÖÖT.
3^\0, consolidés . . -91 7|8 Espagne. Cortès. . 22 4|2
Bel. em. 1832 C D. 402*4(2 Ditrérées................. 8 t (8
Hull. Dette active. 53 4(8 Passives.................. 5 5(8
Portugais , 5 p. c. . 41 4 (2 Russie..................* ’99

Id. 3 p. c. * 26 4(2 Brésil. Emp. 1834. 84 »j»

AMSTERDAM, le 7 août.
Holl. Dette active. 400 4 4 (46 Inscr. àu gr. livre. 66 5[8
Dito 2 4(2............ 53 41 i 6 CcrtiG. à Amst. . 96 *|»
Diilérée.................. »npTD Pologne. L. fl.500f. 434 3(4
Billet de change. 22 7(8 Lots de Rd. 50'f. 440 »(»
Syndic, d’amort. . 93 3|4 ; Espagne. E. Ard. 2< 2* |9

• 3 4(2. . 76 4|8 Dito grd ............. •9 »j»
Soc. de comni. P.-B 4 65 4(4 Dette ditTér. anc. 7 7(i 6

* nouvelle. 99 3(4 • nouv. * 9 J®
Russie, 11. et C". 5 404 4 (4 • passive. * » [A

• 4 829 , 3 <04 Antriebe. Métal. 5. 4 00 3[4

MENES DE PLOMB,

DE

DE G ÆL AMINE ,
DE MANGANÈSE , D’ALUN , 
SOUFFRE ET DE PERITES

GIS A NS

SOUS DES TERRAINS ü’UNE ÉTJENBUE SUPERFICIELLE DE

548 HECTARES 12 ARES,

-DÉPENDANS DES
communes de couthüin et lavoir.

Par pétition enregistrée au gouvernement de là province de 
Liège , le 26 octobre i836, sous le ii° 1470 du répertoire par
ticulier , les sieurs Frédéric dXMrepperde Melotte, domicilié 
à Lie'ge , Ignace Botiau , de Huy .sHubert Joseph Lictiur, de 
Lavoir, Martin Faslré, Emmanuel Fastré et Louis Joseph 
Fastre ; ces trois derniers de Coulhuin , ont demandé la con
cession de mines de plomb, gisant sous des terrains d’une 
étendue superficielle de cinq cent quarante huit hectares dome 
ares, dépendais des communes de Couthum et Lavoir.

'Par une seconde pétition enregistrée le 9 novembre cou
rant,, ils ont aussi demandé la concession des mines, de ca
lamine , de manganèse, d’alun, de souffre et de pyrite , gi^ 
sans sous les mêmes terrains.

La délimitation est ainsi qu’il suit :
Au Nord et Nord Est, partant de la chapelle St. Joseph à 

Vert et suivant le chemin de Hert à Lomprez, jusqu'à sa 
jonction avec celui de Marsinne a lomprez.

A 1 Est et Sud -Est, prenant alors ce dernier chemin et le 
continuant en passant à la chapelle St, Jean à Lomprez, jus- 
qu à sa jonction avec celui de Héron à Marsinne.

Au Sud et Sud-Ouest, suivant ensuite ce dernier chemin 
jusqu à son intersection avec celui appelé Tige de la Melotte.

A 1 Ouest, suivant alors ce dernier chemin jusqu'à la cha
pelle dite du Petit St. Hubert à Lavoir; puis pïr le chemin 
qui conduit à la chapelle St. Joseph à Vert , passant entre les 
hallmens de la ferme du sieur d’Otreppe et la maison dn 
sipir Licour , susnommées, jusqu’à cette-chapelle-, point de 
dp part.

Les pétitionanires offrent aux propriétaires fonciers , un 
quatre vingt dixième de la valeur du produit de mines ex
traites-

An vers. Det.aciiv.
• I)et. differ. 

Bmp de 48 mill. . 
Hou,. Detteactive. 
Rente 1 emboursab. 
Autriche. Métatli. 
Frais de fl. (00. .

• de fl. 250. ,
• de fl. 500. . 

Polos. Lots <1.3JO.
• fl..500. 

BRÉSIL. K.à l 1834 
R s pas. Emp. 1831. 

D. dif. 1834. 
'Dit. p, 183b 
Dette dilf. .

ANVERS, ' 
(06 < |2 A 
-à5 »pi a 
'401 <|4 P 
•»»
97 4 [4 

•404 1 (4 ’A
' O »

428 »i» P 
690 «p P 
4 4-3 4 1 2 A 
434 f[2 
85 414 
20 3(8 A
» »I».
0 »I»
7 1(4 A

LE 8 AOUT. 
Naples. Gert. Paie. 
état-ro. Lev.1832. 

à Au.1834.

92 •(» 
404 4j2 
9? 4(2

CHANGES.

Ainsi, ,’c. joues. . . 
liotterd., Idem . . 
Paris, ‘Idem . ;

• 2 mois. 
Lond. pr lîstr. c. j.

» 2 mois.
Ham. p'40 HB.c. j.

* 2- mois. 
Bruxelles ét Garni.

pair 
4|8 ofo 
4(8 av.
5(8 o|0 p. 
4°( »(» .

35 3,46 
35 »[»
< |4 »1°

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 8 AOUT (837.
L Actif Espagnol a été assez ferme malgré 3(8 ojo de ‘baisse à -Paris 

à notre bourse de ce.jour. Ardoin ouvert 20 4(4 et reste 2d 4(2 cours
au comptant. 1

Primes à un mois 21 -.3{'4'Roiit '< o[o cours.
On a fait,peu d’affaires.

COURS i 
Emp. Rotsch., . .

Fin cour.
• ( 836 , 4 "(„. .
» Fin Cour.

Del te activ 2 t (2. 
E. de la ville 4832 
Dette active holt; 
Rente domaniale 
Brésil (834. • • ■ 
Autriche. détail 
Rome. 1832. . . ; 
Naples. Falconnet 

» Banque Tav. 
port. Doua Maria 
Espag. Ard. 1834- 

» Fin cour.
» gros-pièces
• pr. 4 m. d. 4.
• différée 4 834.
• » a ne
• dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 
Lond. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

ACTIONS. 
Actf Société Gén. 
Aét. id. em. Par.., 
Act. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O.

BRUXELLES, le 8 août.

401 3(8 P
4 01 3(8 P
92 p
.92 » i» -P
53 .j»
'99 412 A

'52 4(2 A
97 t[4
85 4(4 !

404 4(4
4 01 » (» * J
9 i 3(4 F

Act. des Hauts-F. 
Act Cbarb. Flenu. 
Act. Banq. (ohc. '1 
Act. Ch. H. et W 
Act. Cl». Sclessin . 
Act. Entr. IndUst 
Act. Ch. Lev du F. 
Acti S. d’Ougrée. 
Act. S Sars Lonch. 
Act. Che de fer. . 
Act.-SI de Vennes. 
Act. bat. à V. Anv.

141 »(» A
4 33 1(4 A 
98 3(4 A

4 05 »(» A
9 90 9j9
<26 <j2 A
124 9 jo A 
9»v> OpD 
<t8 »j® P
100 »j» À

» 9 j»
9» 9j»

A» »(A Act. S. St. Léona. '»ft 9
»» »fo Act. 5JCiiatelin. . 909 9|9
20 3(8 Act. S. Verreries. S‘9 9 9;|»»
20 1(4 P Act. Ecl. gaz. résl 0 9 b |'o
* » O |0 Act~’S. Raffinerie. 99 9 S»[9
21 414 *r Act.- V,err. Charl- (>40 »|. A

» A [O Acté Éxpl. l’Espér. < 10 •p A
» 0|» Act. des Brasseries ’Vi>V l*jo
9 » |0

Act. Typogr. W.
Act. Fahr. Tapis. 9‘9.9 9 [»

t[8 o(o p P Act. iFabr. de fer. 9 9 9 9|»
12 10 ] Act. • Mutual, ind. i 12 4,4
4(8 av. A Act. C. de.Bruges. too 4|4 r

Act. ü. F. Monc. 999 »|9
Act. lib. Meline. ».» »P»

785 a [o A Act. S. act. renn. . lot 4(2 t
1660 9|a A Act. S. de Fieu. . 9» P[9

437 4(2 A Act. Ebénisteiie. . » JO
<38 ops A Act.librairie Sc. . 9 J9
(06-i» P Act. Fab. Pianos. . 9 [9

VIENNE,-le-3t juillet. 
Métalliques, 465 1;[2.«— Actions! de la Banque, i367 i(2.
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